
   

MANAGEMENT OPERATIONNEL – M2 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Permettre à tout exploitant de prendre la pleine mesure de sa mission d’encadrement : diriger, animer 
du personnel (main d’oeuvre saisonnière, salariés occasionnels), transmettre des consignes, 
convaincre avec la juste posture, prendre des décisions en situation d’incertitude 
Développer son efficacité dans les actes quotidiens d’encadrement individuel et collectif par : des 
réflexes,repères et outils 

PERSONNES CONCERNÉES 

Exploitants agricoles et salariés en situation de gestion de personnel (permanant, occassionnel, 
apprenti, stagiaire) 

ANIMATION 

Prestataire externe : APAVE CONSEIL SUD OUEST 

Conseiller en Prévention des Risques Professionnels de la MSA Sud Aquitaine 

LIEU - DURÉE 

1 journée  

Lieu à déterminer 

CONTENU DE LA FORMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PÉDAGOGIE 
Pré-requis : Être encadrant, encadrer du personnel (permanents et/ou saisonniers) 

Méthodes et supports : présentations, vidéos, jeux de rôle 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Avant formation : Auto évaluation 

Pendant la formation : Auto évaluation et évaluation par des mises en situation  

Après formation :  Auto évaluation                                                                           
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Contact : prp.blf@sudaquitaine.msa.fr 


